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District du Gers de Football 

                                                                                                                                    

        COMMISSION DEPARTEMENTALE DES LITIGES ET DISCIPLINE 

Réunion Restreinte du 09 Mars  2017 

Procès-verbal N°22 

 

Président : M. André DAVOINE 
Présents : M. Christian BURRIEL- Christophe MAILLARD- Xavier VELILLA -Jacques WARIN.   

 
                                 

 
  

 

 
*Dossier N°48. MATCH N°18599822 U.S. DURAN 2 / F.C. VALLÉE DE L’ARRATS 3   – 1ère Division -Poule A – Journée 
15 du 04/03/2017 
 
*- Réserve d’Avant Match  du club de L’U.S. DURAN 2*  
 
Après réception et lecture de la feuille de match, 
Après lecture de l’annexe à la feuille de match, portant réserves d’avant match par le club de l’U.S DURAN 2 
dûment signée par Mr LAPEYRE Romain, Capitaine de l’équipe de l’U.S.DURAN 2, par Mr ARTHUS Alexandre, 
Capitaine de l’équipe du F.C. VALLÉE DE L’ARRATS 3 et par l’Arbitre officiel de la rencontre Mr SOUBABERE 
Benjamin, 
Attendu que cette réserve d’avant match déposée par le club de l’U.S. DURAN 2  n’a pas été confirmée, 
 
La Commission après en avoir délibéré, statue : 
 
*Réserve d’avant match de L’U.S. DURAN 2 irrecevable quant à la forme et quant au fond 

• Match homologué sur son résultat U.S DURAN 2 1 / F.C VALLÉE DE L’ARRATS 3  4 

• Points U.S. DURAN 2  1 / F.C. VALLÉE DE L’ARRATS 3 4 

• Frais de dossier à charge de l’U.S. DURAN (535911) : 25€ Réserve non confirmée par une équipe séniors. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant la Commission Départementale d'Appel du District du Gers 

dans un délai de 10 jours, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la 

Ligue Midi Pyrénées de Football. 

 
 
* DOSSIER N°49* MATCH : N°18925495 : U.S. SIMORRE 2  / E.S. CASTELNAU BARBARENS – Promotion District –
Poule B–Journée 14 du 04/03/2017. 
 
* Match perdu par forfait * 
 
Après réception et  lecture de la feuille  de match, 
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Attendu que l’équipe de l’E.S. CASTELNAU BARBARENS n’était pas présente lors du coup d’envoi, 
Attendu que le forfait du club de l’E.S. CASTELNAU BARBARENS a été confirmé par un mail adressé  au District du 
Gers de Football et dûment signé en date du 04 mars 2017 par Mme DAUDIRAC Sylvie, Présidente de l’E.S. 
CASTELNAU BARBARENS  
 
La Commission après en avoir délibéré, statue : 
 

• Match perdu par forfait pour l’équipe de l’E.S. CASTELNAU BARBARENS 

• Résultat homologué : U.S.SIMORRE 2  3/ E.S. CASTELNAU BARBARENS : 0 
Points : U.S.SIMORRE 2  4/ E.S. CASTELNAU BARBARENS : -1 
Frais PREMIER FORFAIT séniors à charge de l’E.S. CASTELNAU BARBARENS (511421) : 40€. 

 
La présente décision est susceptible de recours devant la Commission Départementale d'Appel du District du Gers 

dans un délai de 10 jours, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la 

Ligue Midi Pyrénées de Football. 
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                              Le Secrétaire       Le Président  

 Jacques WARIN         André DAVOINE 

        

  


